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RENTREE SCOLAIRE 2009 

 

 

REPARTITION DES MESURES DE RENTREE 2009 DANS L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC  DU 

PREMIER DEGRE  

 

 

La loi de finances pour 2009 a créé, au titre de l’évolution démographique,  500 postes supplémentaires d’enseignants du premier degré à la rentrée 

scolaire 2009, hors créations de postes liées à l’intégration progressive des instituteurs de la collectivité départementale de Mayotte dans la fonction 

publique de l’Etat. 

 

Dans cette dotation, 500 postes supplémentaires ont fait l’objet d’une répartition entre les académies, 100 postes sont attribués à Mayotte pour 

accompagner la hausse démographique grâce à l’utilisation des emplois mis en réserve les années précédentes. 

 

Compte tenu de l’écart enregistré entre la prévision et le constat de la rentrée 2008 (hausse effective de 2 599 élèves contre une prévision de hausse de 

plus de 17 000 élèves), avec pour conséquence l’amélioration du taux d’encadrement national mesuré par le P/E qui est passé de 5,34 à 5,35, et des 

prévisions pour la rentrée 2009 (hausse limitée à un niveau sensiblement inférieur aux prévisions de la rentrée 2008 : 14 000 élèves), il a été décidé, 

comme en 2008, qu’aucune académie ne connaîtrait de retrait de moyens à la rentrée scolaire 2009. Cette décision est dictée par l’importance qu’il 

convient d’accorder à l’école primaire. 

 

Ainsi, onze académies susceptibles de connaître une baisse du nombre de leurs élèves dans le 1
er

 degré à la rentrée 2009 (Aix-Marseille, Caen, Dijon , 

Lille, Nice, Reims, Rouen , Strasbourg, Guadeloupe, Martinique et Réunion) bénéficieront du maintien de leur dotation initiale. Le rééquilibrage en 

faveur des académies dont les taux d’encadrement étaient jugés les moins favorables, à situation comparable, est assuré par les attributions 

supplémentaires accordées à la rentrée 2008, qui n’ont été que partiellement justifiés par des hausses d’effectifs d’élèves, et par les moyens de la 

rentrée 2009. 

 

En ce qui concerne l’analyse des dotations académiques, les critères habituels ont été utilisés : évolutions démographiques, caractéristiques des 

académies et au regard de critères territoriaux, sociaux ou de contraintes structurelles. 

 

Il est, par ailleurs, prévu la « sédentarisation » de 3 000 maîtres spécialisés en RASED dans les classes ainsi que la réaffectation devant élèves de 500 

enseignants en situation de mise à disposition totale ou partielle.  
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                                          PROGRAMME "ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRE" 

  EVOLUTION DES EMPLOIS A LA RENTREE SCOLAIRE 2009 

       

    Variation dotation à la rentrée scolaire 2009    

  
Stock d'emplois des 
enseignants au 01/09/2008 

Au titre de la 
démographie 

Au titre de la réaffectation 
des maîtres spécialisés 

dans les classes 

Au titre de la réaffectation devant 
élèves d'enseignants en situation 

de mise à disposition TOTAL  

AIX-MARSEILLE      13 586,00 0 -124 -22 -146  

AMIENS             10 475,00 4 -100 -17 -113  

BESANCON           6 203,25 3 -61 -10 -68  

BORDEAUX           14 211,75 60 -130 -23 -93  

CAEN               6 893,50 0 -61 -11 -72  

CLERMONT-FD        6 152,50 4 -61 -10 -67  

CORSE              1 399,00 2 -17 -2 -17  

CRETEIL            24 017,00 110 -259 -39 -188  

DIJON              8 318,50 0 -70 -13 -83  

GRENOBLE           15 096,00 60 -125 -24 -89  

LILLE              20 950,00 0 -193 -33 -226  

LIMOGES            3 368,50 3 -31 -5 -33  

LYON               14 219,00 25 -106 -23 -104  

MONTPELLIER        12 432,75 30 -125 -20 -115  

NANCY-METZ         12 309,50 0 -116 -20 -136  

NANTES             13 103,00 40 -116 -21 -97  

NICE               9 435,50 0 -95 -15 -110  

ORLEANS-TOURS      12 437,00 40 -114 -20 -94  

PARIS              7 633,00 4 -81 -12 -89  

POITIERS           7 934,50 15 -73 -13 -71  

REIMS              7 373,00 0 -82 -12 -94  

RENNES             10 763,50 15 -67 -17 -69  

ROUEN              9 644,50 0 -98 -15 -113  

STRASBOURG         9 179,25 0 -99 -15 -114  

TOULOUSE           13 077,00 40 -121 -21 -102  

VERSAILLES         29 120,50 15 -325 -43 -353  

MARTINIQUE         2 783,50 0 -34 -5 -39  

GUADELOUPE         3 166,00 0 -32 -5 -37  

GUYANE             2 180,00 30 -23 -4 3  

REUNION            6 167,00 0 -61 -10 -71  

Métropole+DOM 313 629,50 500 -3000 -500 -3000  

TOTAL COM 3563 100     100  

Total general 317 192,50 600 -3000 -500 -2900  
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